
Secteur résidentiel, commercial et
institutionnel : 1990-2000
Le secteur Résidentiel, Commercial et Institutionnel (RCI) de l'Inventaire Canadien des Gaz à Effet
de Serre comprend les émissions provenant des combustibles employés pour chauffer et
climatiser* les résidences et lieux de travail (en excluant la consommation d'électricité) et pour
chauffer l'eau.

• En 2000, ce secteur était responsable d'environ 11 % des émissions canadiennes de gaz à effet
de serre, qui totalisaient 726 mégatonnes d'équivalent de dioxyde de carbone** (Mt d'éq. CO2 ).
Les émissions globales de ce secteur se chiffraient à 76,9 Mt en 2000, soit 45 Mt pour le sous-
secteur résidentiel et 31,9 Mt pour le sous-secteur commercial et institutionnel.

Entre 1990 et 2000, l'ensemble des émissions de gaz à effet de serre a augmenté de 10 %,
partant d'un seuil de 69,8 Mt. Le sous-secteur résidentiel a connu une hausse de 2,3 %, et le
sous-secteur commercial et institutionnel une augmentation de 23 %. Les émissions de GES et la
consommation de combustibles fossiles associée au chauffage de l’espace dans le secteur RCI
sont énormément influencées par les fluctuations des températures d’une année à l’autre. Ces
changements peuvent être attribués aux facteurs suivants :

• La consommation d'énergie. Les deux sous-secteurs ont connu une croissance qui a fait
augmenter la consommation d'énergie. Cependant, cette hausse a été compensée par des facteurs
atténuants, tels l'amélioration écoénergétique du parc immobilier ainsi qu’un temps plus chaud;

• Le remplacement du mazout par le gaz naturel, qui est un combustible de moindre intensité
carbonique.

* Les systèmes de climatisation alimentés au gaz représentent une faible source potentielle de gaz à effet de serre.

** Sauf indication contraire, toutes les émissions sont indiquées en Mt d'éq. CO2. Par souci de concision, on a abrégé en Mt.
Ce concept offre une mesure relative des répercussions des différents gaz à effet de serre sur le réchauffement planétaire,
l'effet du dioxyde de carbone équivalant à un.
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*La valeur indiquée comprend les émissions dues à l'utilisation des solvants et autres produits
** Les émissions de dioxyde de carbone provenant du secteur du changement d’affectation des terres et foresterie ne sont 
   pas incluses dans les totaux nationaux de l’inventaire.
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Figure 1
Émissions et absorptions de gaz à effet de serre au Canada par secteur,

1990 et 2000
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Le secteur RCI du
Canada
Le secteur RCI est responsable des émissions de
gaz à effet de serre provenant de tous les
combustibles fossiles utilisés dans les résidences
et lieux de travail. Globalement, le secteur
contribue peu aux émissions nationales, soit
environ 11 % en 2000 (6,2 % pour le chauffage
résidentiel, et 4,4 % pour le sous-secteur
commercial et institutionnel).

Ce secteur englobe des bâtiments aux vocations
très diversifiées, depuis les habitations
unifamiliales isolées et les immeubles
d'appartements jusqu'aux centres de commerce
de détail, aux immeubles à bureaux et aux
bâtiments institutionnels servant à diverses fins
(affaires, industrie, gouvernement, finances,
éducation, santé, entreposage, loisirs, services
sociaux). Il ne comprend pas les bâtiments
servant à l'industrie manufacturière, à l'industrie
minière ou à l'industrie de la construction (ces
bâtiments sont inclus dans la Fiche d'information
n°4 – Industrie manufacturière : 1990-2000).

Dans ce secteur, les émissions sont attribuables
au chauffage ou à la climatisation de l'intérieur
des bâtiments (qu'on appelle chauffage ou
climatisation de l'espace) et au chauffage de
l'eau. Ce sont là également des activités fort
énergivores dans l'exploitation des immeubles.
En 2000, le chauffage ou la climatisation de

l'espace et le chauffage de l'eau accaparaient
environ 82 % de la demande totale d'énergie dans
le sous-secteur résidentiel, et quelque 66 % dans
le sous-secteur commercial (Ressources Naturelles
Canada, 2002).

Tendances des
émissions du secteur
RCI
Durant la période 1990-2000, le niveau des
émissions du secteur est demeuré relativement
stable. Les émissions ont baissé de plus de 
2,3 % dans le sous-secteur résidentiel, mais
augmenté de plus de 23 % au niveau
commercial et institutionnel. La figure 2 illustre la
tendance des émissions pour la période 1980-
2000, dans le sous-secteur résidentiel et le sous-
secteur commercial et institutionnel.

Pour comprendre les tendances dans le secteur
RCI, il est important d'examiner les facteurs
déterminants et, par conséquent, les émissions.
Quatre grands facteurs peuvent influencer les
tendances des émissions :

1. l'activité immobilière dans le secteur 
(la croissance ou la diminution de la superficie
chauffée/climatisée);

2. les changements dans l'efficacité de la
consommation énergétique;

3. les changements météorologiques (qui
entraînent une hausse ou une baisse de la
quantité de combustible nécessaire pour le
chauffage ou la climatisation);

4. la substitution de combustibles à intensités
carboniques différentes.

Croissance de l'activité
résidentielle et
commerciale
Les sous-secteurs résidentiel, commercial et
institutionnel ont tous connu entre 1990 et 2000
une forte hausse d'activité. On a estimé à 18 %
l’augmentation de la superficie d'espace
résidentiel et à 24 % l’augmentation de la
superficie d'espace commercial en 2000
(Ressources Naturelles Canada, 2002).
Abstraction faite des autres influences, cette
croissance peut avoir exercé l'effet le plus
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L'Inventaire Canadien des Gaz à Effet de Serre (ICGES)

L'Inventaire Canadien des Gaz à Effet de Serre est dressé, calculé et
déclaré annuellement par la Division des gaz à effet de serre
d'Environnement Canada, à l'aide de méthodes et de modèles
conçus à l’interne par ses ingénieurs et son personnel scientifique, à
partir de données publiées, de données provenant de l'industrie ou
de méthodes mises au point par le Groupe Intergouvernemental
d'Experts sur l'Évolution du Climat (GIEC, 1997).

L'Inventaire porte sur les gaz à effet de serre suivants : le dioxyde de
carbone (CO2 ), le méthane (CH4 ), l'oxyde nitreux (N2O), l'hexafluorure
de soufre (SF6 ), les hydrocarbures perfluorés (HPF) et les
hydrofluorocarbures (HFC).

L'inventaire utilise un schèmas de déclaration convenu à l'échelle
internationale, qui regroupe les émissions et les absorptions en six
secteurs : Énergie, Procédés industriels, Solvants et autres produits,
Agriculture, Changement d'affectation des terres et foresterie,
Déchets. La Série de fiches d'information sur les tendances pour
2000, tout en présentant les plus récentes données sur les émissions
et l'absorption de gaz à effet de serre au Canada dérivées du dernier
inventaire national, adopte une présentation sectorielle modifiée qui
facilite la consultation de l'information par le public.



marqué sur la consommation d'énergie, en
faisant potentiellement croître la demande
énergétique de 500 PJ, ou 23 %, par rapport à
1990. Cependant, cet impact potentiel a été
contrebalancé par d'autres facteurs 
décrits ci-dessous.

Amélioration de l'efficacité
énergétique
L'amélioration éconergétique des bâtiments
(p. ex. meilleure isolation, installation de
chaudières à haut rendement) a exercé le
principal effet modérateur sur la demande globale
d'énergie durant la période. Dans le sous-secteur

résidentiel, on estime que l'accroissement du
rendement énergétique a tempéré de 196,6 PJ 
la hausse potentielle de consommation d'énergie
pour le chauffage des bâtiments (Ressources
Naturelles Canada, 2002). En ce qui concerne le
sous-secteur commercial et institutionnel, ce
facteur a diminué de 23,2 PJ la hausse
potentielle de la consommation énergétique
globale. Les améliorations éconergétiques jouent
donc un rôle important dans l'atténuation de la
croissance des émissions de gaz à effet de serre.

Météorologie
L'autre facteur influençant la consommation
d'énergie et, par conséquent, les tendances des
émissions, sont les conditions météorologiques.
La figure 3 trace un parallèle entre les tendances
des émissions dans le secteur RCI et les degrés-
jours de chauffage. Le sous-secteur commercial
et institutionnel est moins susceptible d'être
influencé par les degrés-jours de chauffage en
raison de la généralisation des systèmes de
climatisation par absorption alimentés au 
gaz naturel.

En 2000, les degrés-jours de chauffage
présentaient une baisse de 1,6 % en regard de
1990 (Statistique Canada, 57-003). 

É
m

is
si

o
ns

, (
M

t 
d

'é
q

. C
O

2 
)

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

commercial and institutionnelrésidentiel

200019991998199719961995199419931992199119901989198819871986198519841983198219811980

Figure 2 Tendances des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur RCI, 1980 à 2000
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Émissions attribuables à la production
d'électricité

Pour ce qui est de la production d'électricité,
l'Inventaire Canadien des Gaz à Effet de
Serre ne comptabilise que les émissions
rejetées sur le lieu de génération. La
demande d'électricité dans le secteur RCI,
que ce soit pour le chauffage ou la
climatisation des bâtiments ou d'autres fins,
est indiquée dans la Fiche d'information n°2 –
Industries électrique et pétrolière : 1990-2000.



Tableau 1 Émissions de GES du secteur RCI et consommation d’énergie : 1990 à 2000

Émissions Consommation d’énergie1

de GES

Énergie Électricité Gaz Liquides de Mazout
totale primaire* Charbon naturel gaz naturel

Mt d’éq. CO2 PJ Pourcentage (%)

1990 69.8 2258 38 0.1 41 1.6 20

1991 68.8 2241 39 0.1 42 1.8 18

1992 70.5 2283 38 0.1 42 1.6 18

1993 73.6 2357 38 0.1 44 1.5 17

1994 73.8 2384 37 0.1 44 1.9 17

1995 73.9 2405 37 0.1 44 2.3 16

1996 79.3 2512 36 0.1 46 1.9 16

1997 76.4 2485 37 0.1 44 2.1 16

1998 68.2 2326 39 0.1 43 1.8 17

1999 71.9 2418 38 0.1 44 1.9 17

2000 76.9 2565 37 0.1 44 1.8 17

*Pour la comptabilisation, les émissions de GES dues à la consommation d’électricité dans le secteur RCI sont incluses à la Fiche #2, 
Industries électrique et pétrolière

1Statistique Canada, Bulletin Trimestriel- disponsibilité et écoulement d’énergie au Canada, publication 57-003-XPB
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Figure 3
Tendances dans le sous-secteur RCI par rapport aux degrés-jours de chauffage,

1980 à 2000

* Statistique Canada, Bulletin Trimestriel-disponsibilité et écoulement d’énergie au Canada, publication 57-003-XPB



Lors des années plus clémentes, où l'on
dénombre moins de degrés-jours de chauffage,
la baisse de consommation énergétique servant
au chauffage est compensée par la hausse
probable des besoins de climatisation qu'entraîne
l'augmentation du nombre de degrés-jours de
climatisation.

Remplacement de
combustibles
Le remplacement des combustibles à forte
intensité carbonique par des produits de
substitution peut abaisser les émissions de gaz à
effet de serre. C'est la tendance qu'on a
observée dans le secteur RCI. Le tableau 1
compare les tendances dans l'utilisation de tous
les types de combustibles pour le secteur RCI,
pour les années 1990 et 2000.

Depuis onze ans, on observe une tendance
marquée concernant le remplacement du mazout
par le gaz naturel dans le secteur RCI.
L'électricité et le propane ont maintenu leurs
parts relatives dans la consommation d'énergie,
mais la contribution du gaz naturel a augmenté

de 3 % et celle du mazout a subi une baisse
correspondante. Le gaz naturel présente une
intensité carbonique de 25 % inférieure à celle du
mazout, ce qui explique les tendances dans la
réduction des émissions.

En examinant les influences liées au climat et à la
population illustrées à la figure 4, la baisse
d’intensité des émissions du secteur RCI
démontre l’effet du remplacement des
combustibles fossiles et de l’amélioration de
l’efficacité énergétique.
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Figure 4 Intensités des émissions du secteur RCI, 1980 à 2000
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Glossaire
Degrés-jours de chauffage : Indicateur des
charges calorifiques d'hiver. La somme annuelle
des degrés des températures quotidiennes
moyennes pour toutes les journées où la
température est inférieure à 18 ºC.

Degrés-jours de climatisation : Indicateur des
charges de refroidissement d'été. La somme
annuelle des degrés des températures
quotidiennes moyennes pour toutes les journées
où la température est supérieure à 18 ºC.

Intensité carbonique : Proportion de carbone
moléculaire par rapport au contenu énergétique
d'un combustible. Comme la quasi-totalité du
carbone est libérée sous forme de gaz lors du
brûlage des combustibles, les combustibles à
forte intensité carbonique produisent davantage
de CO2 par unité de chauffage que les
combustibles de moindre intensité carbonique.
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